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Colleges
Question écrite n° 47169

Texte de la question

M. Claude Girard appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche concernant les modalites d'application de l'aide versee aux familles en difficulte dans le cadre du
fonds social collegien. Cette aide est versee directement a l'etablissement dans le cas d'un etablissement
d'enseignement public qui en assure la repartition et a la famille lorsque l'enfant est scolarise en etablissement
d'enseignement prive. Or, dans ce dernier cas de figure, aucun moyen de controle concernant la bonne
utilisation de cette aide n'est envisageable, alors que l'on assiste, a l'heure actuelle, a une situation paradoxale
dans laquelle les familles necessiteuses n'inscrivent plus leurs enfants a la cantine scolaire faute de moyens
financiers. Il le remercie de lui preciser ses intentions en vue de remedier a cette situation et prevoir le meme
regime d'attribution de l'aide qu'en etablissement d'enseignement public.

Texte de la réponse

Les credits du fonds social collegien sont repartis au niveau national entre les academies en fonction des
effectifs d'eleves ponderes par un ensemble de criteres sociaux. Il appartient au recteur de gerer parallelement
les credits des fonds sociaux collegiens destines aux eleves des etablissements d'enseignement publics et des
etablissements d'enseignement prives sous contrat de son academie, en conformite avec les modes financiers
et comptables specifiques a ces deux categories d'etablissements. S'agissant du fonds social collegien destine
aux etablissements d'enseignement publics, le recteur le repartit sous forme de subvention entre les
etablissements de son academie. Pour l'attribution de ces aides, le chef d'etablissement recueille l'avis d'une
commission sur les demandes d'aides qui sont presentees et arrete la decision d'attribution de l'aide au vu de
cet avis. L'aide, qui peut prendre la forme d'un concours financier direct ou d'une prestation en nature, est
allouee a la famille ou au responsable legal de l'eleve, sauf si l'eleve est majeur, auquel cas elle lui est attribuee
directement. Ces aides sont gerees dans le cadre de la comptabilite selon la procedure des ressources
specifiques. Les regles financieres et comptables applicables aux etablissements d'enseignement prives ne
permettant pas de transferer les credits du fonds social collegien dans ces etablissements, il n'a donc pas ete
possible de transposer a l'identique les regles appliquees au fonds social collegien de l'enseignement public.
Ainsi, les demandes d'aides presentees par les familles des eleves de l'enseignement prive sont instruites par le
chef d'etablissement qui propose une decision d'attribution ou de refus au recteur, autorite competente pour
arreter la decision. Le montant de l'aide apportee sous forme d'un concours financier direct est alloue a la famille
ou au responsable legal. Le paiement, sous forme d'un virement intervient a l'initiative du tresorier-payeur
general au vu de l'etat de liquidation emis par le recteur. Pour les raisons techniques developpees
precedemment, il n'est pas envisage de revoir la procedure d'attribution du fonds social collegien dans les
etablissements d'enseignement prives.
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